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Plus de la moitié des actifs voudrait partir en retraite anticipée dans la me-
sure où une solution financière acceptable existe. Dans le cas d’une prére-
traite, de sensibles lacunes de revenus apparaissent cependant en raison 
des réductions de rente au niveau de l’AVS et au niveau de la caisse de pen-
sion. De plus, une personne qui prend une retraite anticipée doit continuer 
de payer des cotisations AVS jusqu’à l’âge réglementaire, soit 65 ans pour 
les hommes et 64 ans pour les femmes, qu’elle touche une rente ou non. 
La perception de la rente de vieillesse du premier pilier peut être anticipée 
jusqu’à deux ans avant l’âge légal de la retraite. Actuellement, la rente an-
ticipée est réduite de 6,8% par année d’anticipation. Les rentes de veuve, 
de veuf ou d’orphelin qui succèdent éventuellement à une rente AVS anti-
cipée sont réduites du même montant que celle-ci. A noter que les person-
nes qui anticipent le versement de leur rente du premier pilier n’ont pas droit 
à des rentes pour enfants durant la période d’anticipation. 
L’AVS fait la distinction entre les personnes exerçant une activité lucrative 
et les individus sans activité lucrative. Sont considérées comme sans acti-
vité lucrative les personnes qui n’ont pas de revenu professionnel ou dont 
le revenu est minime. En cas de cessation prématurée de l’activité profes-
sionnelle, l’obligation de cotiser à l’AVS est maintenue jusqu’à l’âge régle-
mentaire de la retraite, et ce même en cas de perception anticipée de la 
rente AVS. Le calcul des rentes ne tient pas compte des cotisations AVS ver-
sées durant la période d’anticipation de la retraite.  
Les préretraités sont considérés comme personnes sans activité lucrative 
par l’AVS. Le montant de leurs cotisations est basé sur leur fortune, et sur 
leur revenu actuel acquis sous forme de rentes (prestations AVS et AI ex-
clues, donc). Ce revenu est multiplié par 20, puis ajouté à la fortune. La for-
tune déterminante est celle au 31 décembre de l’année de cotisation. En 
2021, la cotisation minimale se monte à 503 francs par an, alors que la  
cotisation maximale s’élève à 25 150 francs par an, lorsque la somme de la 
fortune et du revenu acquis sous forme de rente (multiplié par 20) atteint 
8 550 000 francs. 
Concernant les personnes mariées sans activité lucrative (quel que soit le 
régime matrimonial), les cotisations dues par chacun des conjoints se cal-
culent sur la moitié de la fortune et du revenu acquis sous forme de rente 
(multiplié par 20). Si l’un des conjoints, actif, continue d’exercer une activi-
té lucrative au sens défini par l’AVS, et verse au moins le double de la coti-
sation minimale (soit 1006 francs par an), alors l’autre conjoint sans acti-
vité lucrative n’est pas tenu de payer des cotisations AVS. 

LA CHRONIQUE PRÉVOYANCE 
D’ALEXANDRE GENET 
PLANIFICATEUR FINANCIER  
CHEZ BORDIER & CIE

Cotisations AVS dans le cadre  
d’une retraite anticipée

L
e groupe bancaire UBS, 
qui a récemment con-
clu un partenariat stra-
tégique avec Banco do 

Brasil dans la banque d’inves-
tissement, est pointé du doigt 
par plusieurs ONG pour ses ac-
cointances avec des acteurs lo-
caux de l’industrie agroalimen-
taire, contraires selon elles aux 
principes de responsabilité so-
ciale et environnementale 
(ESG) prônés dans sa commu-
nication. 

Dans un entretien accordé à 
«Forbes» en décembre dernier, 
Sylvia Coutinho, vice-prési-
dente de la coentreprise UBS 
BB Investment Bank, n’a pas 
fait secret de son intention de 
soutenir les transactions finan-
cières des principaux produc-
teurs de viande et de soja du 
géant sud-américain et d’admi-
nistrer le patrimoine des diri-
geants de ces entreprises. 
Depuis septembre 2020, le nu-
méro un bancaire helvétique 
est affilié à l’Association brési-
lienne de l’agronégoce (ABAG). 
Or, parmi les grands noms de 
cette dernière figurent la multi-
nationale de l’industrie agroa-
limentaire JBS ainsi que le co-
losse du négoce de matières 
premières Cargill, tous deux 
accusés de contribuer à la défo-
restation du bassin amazo-
nien, rappelle O Eco. 
Le collectif de journalistes d’in-
vestigation souligne que le Bré-
sil est le numéro deux mondial 
de la production de viande bo-
vine et numéro un de soja, légu-
mineuse cultivée sur une sur-
face équivalent à neuf fois celle 
de la Suisse. Il signale égale-

ment que l’agronégoce, qui re-
présente environ un quart du 
produit intérieur brut (PIB) 
brésilien, a connu une crois-
sance de 24% l’an dernier, mal-
gré la pandémie. 

Déforestation illégale 
Par le biais de sa coentreprise, 
UBS a accès au portefeuille de 
clients de Banco do Brasil, le 
principal financeur mondial de 
l’agronégoce, à en croire l’ONG 
Forest and Finance. O Eco met 
en avant notamment le rôle 
joué par UBS BB Investment 
Bank dans l’apport de liquidités 
au groupe Scheffer, un des plus 
gros producteurs de soja et éle-
veurs de bétail au Brésil, impli-
qué dans des opérations de défo-
restation illégale dans l’Etat du 
Mato Grosso (Centre-Ouest) en 
avril 2019, identifiées comme 
un risque pour les investisseurs 
participant à la levée de fonds. 
Sollicitée par AWP, la direction 
de la banque aux trois clés n’a 

pas souhaité fournir de détails 
sur la composition ou l’orien-
tation de la clientèle de la 
coentreprise, tout en affirmant 
appliquer à l’échelle du groupe 
toutes ses directives et normes 
en matière de risques environ-
nementaux et sociaux (ESR). 
«Nous évitons les transactions, 
les produits, les services, les ac-
tivités ou les fournisseurs dans 
les cas où nous considérons 
qu’il existe des risques environ-
nementaux et sociaux impor-
tants qui ne peuvent être éva-
lués ou atténués de manière 
fiable», a indiqué un porte- 
parole. «Nous n’entrons pas en 
relation d’affaires avec des con-
treparties ou des émetteurs 
qui, à notre avis, ne tiennent 
pas compte de manière appro-
priée, raisonnable et responsa-
ble des aspects environnemen-
taux et sociaux», a poursuivi le 
communicant, précisant qu’il 
en va de même pour «les clients 
et les transactions qui, selon 

nous, ne répondent pas aux cri-
tères que nous avons fixés pour 
notre activité». 

Financement de soutiens  
à Bolsonaro 
De son côté, O Eco signale en-
core qu’en tant que membre 
de l’ABAG, «UBS aide égale-
ment à financer un important 
groupe de soutien du gouver-
nement Bolsonaro», le Front 
parlementaire pour l’agricul-
ture et l’élevage (FPA), une 
mouvance politique qui comp-
te pas moins de 282 députés à 
Brasilia. 
Le président de la FPA Sergio 
Souza a récemment affirmé 
que la hausse de la déforesta-
tion – qui a atteint en mars 
367 km² – est parfaitement lé-
gale, et que le discours écolo-
giste des pays européens n’est 
qu’un moyen d’en restreindre 
l’accès à l’agronégoce brésilien 
afin de protéger leur propre 
production. ATS

UBS critiquée pour  
ses affaires au Brésil

Les activités du numéro un bancaire helvétique au Brésil  
sont pointées du doigt par plusieurs ONG qui dénoncent sa contribution à 
la disparition de la forêt amazonienne par le financement de l’agronégoce.
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Le Brésil est le numéro deux mondial de la production de viande bovine et numéro un de soja. AP PHOTO/LEO CORREA

Moins d’énergie grâce au Covid

La consommation finale d’énergie 
en Suisse a diminué de 10,6% en 
2020 par rapport à l’année précé-
dente. La pandémie de coronavi-
rus et des conditions météorologi-
ques plus clémentes ont joué un 
rôle dans cette diminution selon 
l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). 
Les Suisses ont consommé l’année 
passée 747 400 térajoules (TJ) 
d’énergie, a indiqué l’OFEN hier 
dans un communiqué. Les deux 
phases de semi-confinement ont 
particulièrement réduit la con-
sommation d’énergie. 

Dans le domaine des carburants 
fossiles, les effets de la pandémie 
sur la consommation d’énergie 
ont été les plus visibles. La con-
sommation d’essence et de diesel 
a reculé de 8,1%. La vente de car-
burants d’aviation s’est effondrée 
de 62,2%, relève l’OFEN. Dans 
l’ensemble, la consommation de 
carburant a baissé de 23,0% par 
rapport à 2019, ce qui équivaut à 
«une diminution historique». Les 
carburants fossiles représentent 
environ un tiers de la consomma-
tion d’énergie finale totale. 
Les conditions météorologiques 
plus chaudes que l’année précé-

dente ont aussi contribué à la di-
minution de la consommation 
totale d’énergie. Les degrés-jours 
de chauffage, un autre indica-
teur-clé, ont diminué de 4,4% en 
2020. 
La consommation d’électricité a 
elle aussi diminué (-2,6%) tout 
comme la consommation d’éner-
gies renouvelables, comme le 
bois-énergie (-3,5%) ou encore de 
la chaleur produite à distance  
(-2,2%). Seules exceptions: la con-
sommation de chaleur solaire et 
l’exploitation de chaleur am-
biante ont augmenté de 0,8% et 
3,6%. ATS

 
OCCASIONS  
PLUS CHÈRES 
Tandis que la pénurie  
de composants électroni-
ques, et notamment  
de semi-conducteurs, 
affecte les usines des 
fabricants d’automobi-
les, de plus en plus 
d’acheteurs potentiels  
se tournent vers le mar-
ché de l’occasion. Cette 
demande se ressent à la 
fois sur l’offre, qui se 
raréfie, et sur les prix, qui 
partent à la hausse. ATS
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L’agronégoce, qui représente 
 environ un quart du produit 

intérieur brut brésilien,  
a connu une croissance  

de 24% l’an dernier.

CONSOMMATION

INDICATEURS

Source

Cours sans garantie

données SIX Financial Information

www.lacote.ch
L’actualité de votre région en continu

7 jours sur 7

PUBLICITÉ

DEVISES BILLETS

CHANGE achat vente achat vente
avec CHF 1

j’achète

                OR                          ARGENT                    PLATINE 

MÉTAUX achat vente achat vente achat vente

MARCHÉ SUISSE (COURS EN CHF)
SMI  préc. haut bas
        (52 semaines)

   AUTRES           préc.       haut          bas
   VALEURS (52 semaines)

Euro (1) 1.078 1.11 1.0605 1.1275 0.887 EUR

Dollar US (1) 0.9035 0.9345 0.8755 0.9625 1.039 USD

Livre sterling (1) 1.255 1.302 1.207 1.35 0.741 GBP

Dollar canadien (1) 0.731 0.754 0.7025 0.7825 1.278 CAD

Yens (100) 0.8195 0.8475 0.782 0.885 112.994 JPY

Cour. suédoises (100) 10.806 10.706 10 11.5 8.696 SEK

Cour. norvégie. (100) 10.731 10.671 9.95 11.5 8.696 NOK

Dollar australien (1) 0.677 0.706 0.653 0.73 1.370 AUD

 Once/USD 1775.65 1791.7 25.73 26.23 1041.5 1066.5

 Kg/CHF 52394 52894 759.4 774.4 30733 31483

 Vreneli 20.- 300 337 - - - -

ABB Ltd N 30.82 30.29 31.78 19.28
Alcon AG N 64.68 64.76 70.34 49.89
CS Group N 9.40 9.41 13.50 8.50
Geberit N 683.60 676.40 689.80 443.20
Givaudan N 4320.00 4253.00 4298.00 3334.00
LafargeHolcim N 55.48 57.42 58.46 35.24
Lonza N 644.20 652.00 667.40 458.60
Nestlé N 116.20 115.50 116.32 95.00
Novartis N 86.16 85.72 87.06 70.42
Partners Group N 1374.50 1367.50 1407.50 784.20
Richemont P 113.60 112.45 116.90 56.08
Roche BJ 349.15 348.25 349.85 290.55
SGS N 2857.00 2823.00 2863.00 2153.00
Sika P 296.40 294.20 299.00 166.45
Swatch Grp P 318.90 316.00 333.90 183.20
Swiss Life N 462.70 460.90 481.20 299.90
Swiss Re N 85.14 85.12 94.96 62.22
Swisscom N 532.80 528.60 532.80 456.30
UBS Group N 14.27 14.34 15.23 9.65
Zurich FS N 374.80 375.80 411.30 297.80

Alpiq Holding 70.00 70.00 83.00 63.00
BCGE 161.50 162.00 183.50 152.50
BCV 82.70 81.10 101.60 80.60
Bobst 71.80 70.95 71.30 42.22
Clariant 19.04 18.93 20.70 15.11
Grp Minoteries 338.00 338.00 384.00 308.00
Julius Baer N 60.54 59.80 62.90 36.71
Kudelski 3.85 3.94 5.21 2.93
Logitech 116.20 112.90 124.90 53.00
OC Oerlikon 10.29 10.21 11.29 6.18
Pargesa 80.90 80.80 83.00 40.00
Rom. Energie 1320.00 1300.00 1330.00 1005.00
Schweiter 1412.00 1368.00 1690.00 1036.00
Straumann 1425.00 1411.00 1439.00 722.40
Swatch Grp 61.65 61.15 64.30 35.64
Swissquote 147.20 145.60 163.60 64.10
Valiant 92.30 91.30 103.40 71.70
Vaudoise Ass. 485.00 487.00 502.00 432.00
Vetropack 2850.00 2850.00 3255.00 1980.00
Vifor Pharma N 136.45 137.65 153.20 99.68
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